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Du 17 au 21 février 2020 

Actualités législatives et réglementaires   
 

► Conseillers prud’hommes 
 

Suite aux difficultés informatiques rencontrées sur le portail de dépôt des candidatures de conseillers prud’hommes, la 
fin du dépôt des candidatures de la désignation complémentaire n°4, initialement prévue le 17 février 2020, a été 
reportée au 24 février 2020 à 12H00 (arrêté du 13 février paru au JO du 15). 
 

► Prime Macron 
 

Les questions-réponses portant sur la mise en œuvre de l’accord d’intéressement sont disponibles sur le lien suivant : 
https://www.securite-sociale.fr/files/live/sites/SSFR/files/medias/LEGAL/2020/CIRCULAIRE/2020_11.pdf. 
 

► Loi de programmation et de réforme pour la justice 
 

Le décret n°2020-128 du 18 février 2020, portant application de diverses dispositions pénales de la loi n°2019-222 du 
23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, est paru au JO du 19. 
 

► Locaux de travail - Eclairage - Assainissement 
 

L’arrêté du 10 février 2020, relatif à la déconcentration des décisions individuelles en matière d'agrément des personnes 
ou organismes pouvant procéder à des relevés et à des contrôles relatifs à l'éclairage des lieux de travail et à l'aération et 
l'assainissement des locaux de travail, est paru au JO du 19. 
 

► Formation professionnelle - Outre-Mer 
 

Le décret n°2020-138 du 18 février 2020, relatif à la formation professionnelle outre-mer, est paru au JO du 20. 
 

Jurisprudence 
 

► Travail dissimulé 
 

Suite au contrôle d’un sous-traitant poursuivi pour travail 
dissimulé, la lettre d’observations de l’URSAFF doit 
préciser, année par année, le montant des sommes dues 
afin d’assurer le caractère contradictoire du contrôle et la 
garantie des droits de la défense (Cass. civ., 2ème, 13-2-20, 
n°19-11645). 

 

► Arrêt maladie - Indemnités journalières 
 

Ne pas transmettre un arrêt de travail avant la fin de la 
période d’interruption de travail, après avoir fait l’objet 
d’un premier avertissement, rend impossible un contrôle 
par la caisse et justifie donc directement le non-verse-
ment des IJ (Cass. civ., 2ème, 23-1-20, n°18-25086). 
 
 
 
 

 

► Accident du travail 
 

L’accident du travail se définit comme un évènement 
soudain survenu au temps et au lieu de travail peu 
importe le caractère anormal ou non de l’évènement à 
l’origine de l’accident dès que la lésion psychologique 
survient en temps et au lieu de travail, sauf à démontrer 
l’existence d’une cause totalement étrangère au travail 
(CA Aix-en-Provence, 31-1-20, n°18/07464). 
 

► Assurance-chômage 
 

Suite à un recours effectué par la CGT-FO contre le décret 
n°2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’as-
surance-chômage, le Conseil d’Etat a rejeté notre QPC 
fondée sur la violation du principe d’égalité devant la loi 
(CE 12-2-20, n°434931). 

FOCUS 
 

L’instauration d’un repos compensateur de remplacement en l’absence de DS 
 

 

La contrepartie à l’accomplissement d’heures supplé-
mentaires est, en principe, une majoration de salaire. 
 

Elle peut être remplacée en tout ou partie, par un temps 
de repos dénommé « repos compensateur de rempla-
cement » qui ne s'impute alors pas sur le contingent 
 

 

annuel d’heures supplémentaires (art. L 3121-28 et 
L 3121-30 du code du travail). 
 

Comment peut être mis en place le repos compensateur 
de remplacement ? 
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En présence d’un délégué syndical dans l’entreprise, la 
mise en place du repos compensateur de remplacement 
nécessite la conclusion d’un accord collectif d'entreprise 
ou d'établissement ou, à défaut, une convention de 
branche (art. L 3121-33). 
 

Dit autrement, l’employeur ne peut décider unilatérale-
ment de remplacer la majoration de salaire due au titre 
des heures supplémentaires par un repos compensateur 
de remplacement. 

 

En revanche, en l’absence de délégué syndical dans 
l’entreprise, le droit au repos compensateur de rempla-
cement peut être institué par une décision de l'em-
ployeur, sous réserve que le comité social et économique 
ne s'y oppose pas (art. L 3121-37). 
 

La question s’est posée en jurisprudence de savoir quel 
est le sort du repos compensateur de remplacement 
institué par une décision de l’employeur dans l’hypo-
thèse où, postérieurement, un délégué syndical viendrait 
à être désigné ?  
 

Dans un arrêt récent, la Cour de cassation a eu à ré-
pondre à cette interrogation (Cass. soc., 29-1-20, n°18-
16001). En l’espèce, un employeur décide d’instaurer, 
dès 2005, un repos compensateur de remplacement. En 
2013, un délégué syndical est désigné dans l’entreprise. 
Une négociation annuelle obligatoire (NAO) sur le temps 
de travail est engagée en 2014. Et pour cause, il convient 
de rappeler que l’existence d’un DS enclenche des NAO 
(art. L 2142-1 et s.). Aucun accord n’aboutit sur la substi-
tution, de tout ou partie, du paiement des heures sup-
plémentaires par un repos compensateur de remplace-
ment. Malgré cela, l’employeur continue, postérieure-
ment au 1er janvier 2015, à pratiquer un repos compen-
sateur de remplacement en cas de réalisation d’heures 
supplémentaires. 
 

L’enjeu de cette question est le suivant : si la décision de 
l’employeur, remplaçant le paiement des heures sup-
plémentaires par un repos compensateur de remplace-
ment, est devenue caduque les salariés sont en droit 
d’obtenir un rappel de salaire pour les heures supplé-
mentaires non payées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les partisans du maintien du repos compensateur de 
remplacement, postérieurement à la désignation d’un 
DS, faisaient valoir que :  
 

- la désignation d’un DS et l'assujettissement corrélatif 
de l'employeur à l'obligation annuelle de négocier li-
mitent pour l'avenir la possibilité pour l'employeur de 
prendre des décisions unilatérales dans les matières 
traitées au cours de la NAO ; 

- pour autant, ces évènements ne peuvent remettre 
en cause l'application (pour l’avenir) d’une décision 
de l'employeur instaurée antérieurement à la dési-
gnation du DS, et ce, tant qu’il n’y a pas de dénoncia-
tion de la décision ou d’accord collectif portant sur le 
même objet. 
 

Cet argument, visant à distinguer la prise de décision de 
son application, est balayé par la Cour de cassation. 
 

La Cour de cassation souligne que la décision de 
l’employeur instaurant un repos compensateur de rem-
placement prévu à l'article L 3121-37 « ne constitue pas 
un acte soumis aux règles de dénonciation des engage-
ments unilatéraux ». Et pour cause, il ne s’agit pas d’une 
véritable « décision unilatérale » obéissant au régime de 
la dénonciation dans la mesure où celle-ci ne vise pas à 
« procurer un avantage aux salariés » mais à opter pour 
une option (le paiement des heures supplémentaires ou 
l’octroi d’un repos compensateur). 
 

En conséquence, cette décision devient « caduque » du 
fait de la disparition des conditions de son existence 
résultant de la présence d’un DS, à l’issue d’un délai 
imparti pour la NAO sur le temps de travail. 
 

Dans la mesure où, en l’espèce, un accord collectif ne 
s’est pas substitué, dans le délai imparti, à la décision de 
l’employeur remplaçant le paiement des heures supplé-
mentaires par un repos compensateur, celui-ci a cessé de 
produire ses effets au 1er janvier 2015, de sorte que le 
salarié avait droit au paiement des heures supplémen-
taires accomplies à compter de cette date. 
 

Une décision similaire avait été rendue par la Cour de 
cassation en 2014 (Cass. soc., 24-6-14, n°13-10301). 
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